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COMMUNIQUE DE MISE A DISPOSITION DES INFORMATIONS RELATIVES 
AUX CARACTERISTIQUES, NOTAMMENT JURIDIQUES, FINANCIERES ET 

COMPTABLES DE LA SOCIETE GECINA

OFFRE PUBLIQUE ALTERNATIVE D’ACHAT ET D’ECHANGE
visant les actions

ET

OFFRE PUBLIQUE ALTERNATIVE D'ACHAT ET MIXTE
visant les obligations subordonnées remboursables en actions 

DE LA SOCIETE

INITIEES PAR LA SOCIETE

PRESENTEES PAR

TERMES DE L’OFFRE : 

Offre alternative visant les actions de la société Foncière de Paris

Offre publique d'achat : 150 euros en numéraire pour une action Foncière de Paris (coupon 2015 
détaché)

Offre publique d'échange en Actions Nouvelles Gecina : 6 Actions Nouvelles Gecina (coupon 2015 détaché) pour 5 actions Foncière 
de Paris (coupon 2015 détaché)

Offre publique d'échange en OSRA Gecina : 23 obligations subordonnées remboursables en actions Gecina pour 
20 actions Foncière de Paris (coupon 2015 détaché)

Offre alternative visant les obligations subordonnées remboursables en actions de la société Foncière de Paris (les « OSRA 
FDP »)

Offre publique d’achat : 206,82 euros en numéraire pour une OSRA FDP (coupon 2015 attaché)

Offre publique mixte rémunérée pour partie en Actions 
Nouvelles Gecina :

54 Actions Nouvelles Gecina (coupon 2015 détaché) et un paiement en 
numéraire de 488,65 euros pour 35 OSRA FDP (coupon 2015 attaché)

Offre publique mixte rémunérée pour partie en OSRA 
Gecina :

207 obligations subordonnées remboursables en actions Gecina et un 
paiement en numéraire de 1 954,60 euros pour 140 OSRA FDP (coupon 2015 
attaché)

Les parités et prix offerts prennent en compte : (i) le dividende de 9 euros par action Foncière de Paris mis en paiement le 
20 mai 2016 (le « Dividende FDP 2015 ») et (ii) le dividende de 5 euros par action Gecina décidé par l’assemblée générale annuelle des 
actionnaires de Gecina le 21 avril 2016 dont la mise en paiement est intervenue les 9 mars et 6 juillet 2016 (le « Dividende Gecina 
2015 »).

Le présent communiqué est établi et diffusé par Gecina conformément aux dispositions de l’article 231-28 du 
Règlement général de l’Autorité des marchés financiers (l'« AMF »). La note d’information relative à l’Offre 
initiée par Gecina a, en application de la décision de conformité de l’AMF en date du 13 juillet 2016, reçu le 
visa n° 16-313. La note d’information a fait l’objet d’une diffusion dans le public le 13 juillet 2016 
conformément aux dispositions de l'article 231-27, 1° et 2° du Règlement général de l'AMF.
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AVIS IMPORTANT

Dans le cas où le nombre d'actions Foncière de Paris non apportées à l'Offre par les actionnaires minoritaires 
de la société Foncière de Paris ne représenterait pas, à l'issue de l'Offre (ou de l'Offre Réouverte, le cas 
échéant), plus de 5 % du capital ou des droits de vote de la société Foncière de Paris, Gecina se réserve la 
possibilité de mettre en œuvre, dans un délai de dix (10) jours à l'issue de la clôture de l'Offre ou dans un 
délai de trois (3) mois à l'issue de l'Offre Réouverte, le cas échéant, conformément aux dispositions des 
articles L. 433-4 III du Code monétaire et financier, 237-14 et suivants et 232-4 du Règlement général de 
l'AMF, une procédure de retrait obligatoire afin de se voir transférer les actions Foncière de Paris non 
apportées à l'Offre (ou à l'Offre Réouverte, le cas échéant) moyennant une indemnisation égale au prix de 
l'offre publique d'achat visant les actions de Foncière de Paris.

Gecina se réserve également la possibilité de demander à l'AMF, dans un délai de dix (10) jours à l'issue de la 
clôture de l'Offre ou dans un délai de trois (3) mois à l'issue de l'Offre Réouverte, le cas échéant, 
conformément aux dispositions des articles L. 433-4 IV du Code monétaire et financier, 237-14 et suivants et 
232-4 du Règlement général de l'AMF, une procédure de retrait obligatoire visant les OSRA FDP non 
apportées à l'Offre (ou à l'Offre Réouverte, le cas échéant), si les actions non apportées à l'Offre (ou à l'Offre 
Réouverte, le cas échéant) détenues par les actionnaires minoritaires et les actions susceptibles d'être émises 
au titre du remboursement des OSRA FDP non apportées à l'Offre (ou à l'Offre Réouverte, le cas échéant), ne 
représentent pas plus de 5 % de la somme des actions Foncière de Paris existantes et des actions Foncière de 
Paris susceptibles d'être créées du fait du remboursement des OSRA FDP, moyennant une indemnisation des 
porteurs d'OSRA FDP égale au prix de l'offre publique d'achat visant les OSRA FDP.

La note d’information visée par l'AMF et les informations relatives aux caractéristiques, notamment 
juridiques, financières et comptables de Gecina déposées auprès de l'AMF le 28 juillet 2016 sont disponibles
sur le site internet de l’AMF (www.amf-france.org) et sur celui de Gecina (www.gecina.fr) et peuvent être 
obtenues sans frais auprès de : 

Gecina
14-16, rue des Capucines

75002 Paris
France

Goldman Sachs International
c/o Goldman Sachs Paris Inc. et Cie

5, avenue Kleber
75116 Paris

France

Préalablement à l'ouverture de l'Offre, l'AMF et Euronext Paris publieront respectivement un avis d'ouverture 
et un avis annonçant les modalités et le calendrier de l'Offre.

Ce communiqué a été préparé à des fins d'informations uniquement. Il ne constitue ni une offre d’achat ou 
d’échange, ni une sollicitation d’une offre pour la vente ou l’échange de titres Foncière de Paris, ni une offre 
d’achat ou d’échange, ni une sollicitation d’une offre pour la vente ou l’échange de titres Gecina. La 
diffusion, la publication ou la distribution de ce communiqué peut être restreinte par la loi dans certaines 
juridictions et, en conséquence, toute personne en sa possession située dans ces juridictions doit s'informer 
des restrictions légales en vigueur et s'y conformer. Il est fortement recommandé aux investisseurs et aux 
actionnaires situés en France de prendre connaissance de la note d’information et des informations relatives 
aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables mentionnées dans ce communiqué, 
ainsi que de toute modification ou de tout supplément apporté(e) à ces documents, dans la mesure où ceux-ci 
contiennent des informations importantes sur l’opération proposée ainsi que sur d’autres sujets connexes.

Ni Gecina S.A., ni ses actionnaires et conseils ou représentants respectifs n'accepte une quelconque 
responsabilité dans l'utilisation par toute personne du présent communiqué ou de son contenu, ou plus 
généralement afférente au communiqué.

http://www.amf-france.org/



